
I 

Premiere 
annee 

OURNAL 0FFICIE~ 
de a 

Republique Democ atique du Congo 
Cabinet du Pre!iidcnt e la Repubhquc 

_-_-_-_-:_ __ -.-... ~~~~----~~=-=-=-=-=-====-K_in_sh_as_· a_-_ .. _25--.-n~-t--m_bre_2_0_l6 _ ___ -.. -==-----·····-~·~===-..... --~-=----··=:== 
SOMMAIRE· 

GOUVERNEMENT 

Mmis/t)le de !'Environnement, Conservation de Ia Nature 
et Developpement Durable, 

29 octobre 2016 - Arrete ministeriel no84/CAB/MIN/ 
ECN-DD/CJ/00/RBM/2016 portant conditions et regie~ 
d'exploitation des bois d'oouvre, col. 2. 

29 octobre 2016 - Arrete ministerial no85/CAB/MIN/ 
ECN-00/CJIOO/RBM/2016 relatif a I'Unite Forestiere 
Artisanale (UFA), co!. 39. 

Minis/ere de /'Environnement, Conservation de Ia Nature 
et Developpement Durabl~, 

el 
Minis/ere des Finances, 

. ~ 

12 novembre 2016- Arrete interministeriel no86/CAB/ 
MIN/ECN-DD/CJ/00/RBM12016 et no322/CAB/MIN/ 
riNANCES/2016 portant relance de fa mise en rouvre du 
Programme de Controle de . Ia Production et de Ia 
Commercialisation des Bois (PCPCB), col. 47. 

r-· 

GOUVERNEMENT 

Ministere de I'Environnemenf, Conservation de Ia N~ture 
et Gevetoppement Durable, 

Arrete ministeriel n°84/CAB/MIN/ECN-DD/~J/OO/ 
BM/2016 du 29 octobre 2016 portant conditiors et 

egles d'exploitation des bois d'oouvre 

Le Ministre de I'Environnement, Conservation de Ia 
Nature et Developpement Durable, 

. . u !a Constitutior:t telle que modifiee par la Loi n.,1 /002 
· ·iT .lV ·Janvier 2011 portant revision de certains articlts de 

a Constitution de Ia Republique Democratique du Cf ngo, 
pecialement en son article 93 ; 

u Ia Loi no 011/2002 du 29 aoOt 2002 portant Code 
orestier, specialement en ses articles 1.7, 24, 90, 96 a 
8, 100 .102 a 104, 107, 112 et 143 ; 

· u Ia Loi N"11/009 du 9 juillet 2011 portant prin~ipes 
ondamentaux relatifs a Ia protection de l'environnetnent, 
pecialement en son article 27 alinea 2 ; 

u !'Ordonnance n°15/015 du 21 mars 2015 fixa t les 
ttribulions des Ministeres ; 

u !'Ordonnance na15/075 du 25 septembre 2015 p~rtant 
eamenagement technique du Gouvernernent; 

Ju !e Decret n"08/09 du 08 avril 2008, tel que modifie par 
e Decret n"01 '1/25 du 20 mai 2011 fixant Ia proc dure 
'attribution des concessions fo(estieres ; 

onsiderant l'imperieuse necessite de modifi~r Ia 
eglementation de !'exploitation forestiere, 
articulieremenl en ce qui concerne Ia productiorl des 
ois d'rnuvre, en vue de son adap1a!ion au corltexte 
ctuel ; 

onsiderant les avis du Comite Technique de Vali~alion 
es textes d'application du Code forestier, institu par 
'Arr~te ministerial n°009/CAB/MIN/EDD/03/09/BLN 2015 

J 



l--,.. 

25 m:wembre 1016 Joumal officiel de Ia Republique Democratique du Congo 
---------------- --------------+-------
du 26 mars 2015, lors de ses sessi n tenues, 
respectivement du 25 au 26 fevrier 2016 au Centre 
Nganda, du 10 au 11 mars 2016 au nistere de 
I'Environnement, Conservation de Ia et 
Developpement Durable, et Je 2fjuin au sieg du Conseil 
pour Ia Defense Environnemenlale par Ia L' alile et Ia 
Tra~abilite (CODELT); 

Sur proposition du Secretaire General a I'Envi onnement, 
Conservation de Ia Nature et Developpemenl u!'lble ; 

ARRETE: 

Article 1Er .•. 

Le present Arrete fixe les conditions de pro ction des 
bois d'o:)uvre ainsi que les n3gles suivant les uelles les 
forets concern6es sont -exploitees. 

A cette fin, il prevoit le regime d'exploitatio des bois 
d'reuvre, les conditions d'acces a Ia ressourc ligneuse, 
l'autorisation d'exploitation, les modalites de sous
traitance des activites liees a !'exploitation, es regles 
d'~xploitation ainsi que les mesures visant a ssurer Ia 
tra9abilite des bois d'reuvre. 

Article 2.-. 

.Aux terrnes du present Arrete on entend par. 

1. Adminis~ration provinciale en charge d s forets : 
le service deconcentre de I'Administratio Centrale 
en charge des for~ts au niveau provincial. 

2. Bois d'ceuvre : les parties d'arbres altus et 
pouvant etre soumis au sciage, au deroul ge ou au 
tranchage .. 

3 Cornmunaute locale riveraine : celle · tablie a 
l'interieut", a Ia peripherie ou en dehors une foriH 
concernee et qui en est tributaire a un litre 
quelconque. 

. 4. Coupe de t>ois d'oouvre.: i'ensemble ' acti •tit~s 

rela~ives a l'abattage des arbres et la piep raiJOn de 
leur dtbardage. 

5. Debudage : !'operation consistent a trans orter les 
arbros abattus ou les billes du heu de a coupe 
jusqu'au pCliC a grurnes ou en bordure d' ne route 
ou du q co:.~ rs d'eau 11avigable ou !es ar res son! 
tro;v·,;Jnnes ::n bil!es ou regroupes en cha ges plus 
i.-rJpo:ianies ~n vue de leur transport jus u'a una 

6. 

7. 

8. 

usine de transformation au t~ute eutre destinatio11 
finale. 

Fa~onnage: !'operation consi~tant a Ia preparaliot 
des grumes debardees sur un pare a g;umes on vut 

. de leur transport. 

Ministre: le Ministre du Gouternemen! Central en 
charge des fon3ts. 

Ministro provincial ; celui ~ant en charge les 
forets au niveau d'une Provinca. 

9. Secretaire General : le SetrP.taire General au 
• Ministere National eh charge d~s forets. 

10 Sous-traitance : le contra! nat 1aauel un expioH<Flt 
forestier J:;onfie, sous, sa r~sponsabiltte et son 
controle. a une autre personnet le sous-tra1tant, to•H 
ou partie de !'execution des taches qui son! ~i ~8 

charge. 

11 . Tra!fabilite des ·bois : dispositi~ permettanl de suivru 
les bois aux differents stades de leur production. de 
leur transformation et de leur colnmercialisak:m 

12. Unite forestiere artisanale : tine partie de Ia forA! 
protegee mise a part et amena~ee confmmernent a 
Ia reglemen!ation er vigueur en vue de recevoir des 
coupes artt5anales. 

CHAPITRE 2: REGIME DE L'f?<PLOJTATION 
FORESTIERE DES BOIS ~'O:llVRE 

Section 1ere: Modes d'exploitation 

Article 3.· 

L'exploitation reg1e par le prosont Arrete vise Ia 
production des bois d'rnuvre, compo~ant notamment le;:; 
activites d'abattage desdits bois1 ltjur fa<;onnage, 
debardage, evacuation. sciage et trarLsport 

Elle s'opere suivant deux modes : l'exploitalton 
industrielle et celle artisanale 

Article .l, •• 

L'exploitation mdustne:le des bois d'c.;uvic ec;, cei1c 
operee par les entrapri~e:.; industrie~les en vertu d t.m 
contrat de concession rorestier~ et d'un rian 
d'amenagement rorestter. 

Elfe est assort1e d'un cahiei des char~es comportant des 
clauses generales et specifiques dont celle dite sociale ct 
elabhe au prof1t des cornmunaut.os locator. nvf.'r;,m"~ J ~ 

Ia concession conforn11)mont A In r6glomontotion on 

vigueur. 

1 
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Article 5.-. 

L'exploitation artisanale des bois d'reuvre est eel e 
operee en dehors d'une concession forestiere, salon l'u e 
des categories ci-apres : 

1. L'e.xploitation artisanale de premiere categori : 
esl cel!e qui est operee .par une personne physiqu , 
de nationalite congolaise, sur un espace de cou e 
dont Ia superficie ne peut exceder cinquante (5 ) 
hectares. Elle est carach3rl,$ee par !'utilisation e 
rnachetle, hache, scie 'ae long, tir fort- u 
tron~onneuse ; 

2. L'exploitation artisanale de deuxieme categori : 
est celle qui est pratiquee dans une unite foresli · e 
artisanale, conformement a. Ia reglementation n 
vigueur en la matiere, par une personne physique e 
nationalite congolaise ou une societe de d it 
congolais dont Je capital social est conslitue d'u e 
participation majoritaire des nationaux. Elle _ e 
caracterise par !'utilisation du materiel specifi.q e 
d'exploitaUon forme principalement d\t e 
tron9bnneuse et/ou d'une scie mobile, a rexcepti n 
des engins a roue ou a chenille, tel que defini a 
!'article 11, point 2. ci-dessous, elle port~ sur u e 

_ aire de coupe allant de cent (100) a cinq-cents (5 0) 
--· ~-heCtares. 

Article 6.-

Tout exploitant artisanal est t~nu de prendre en charg 
realisation des infrastructures socio-economiques u 
profit de Ia communaute locale riveraine de la .fo et 
exploitee. 

A cette fin, l'exploitant conceme est tenu, · selon a 
categorie, s01t de conclure avec Ia communaute precit' e 
un accord y afferent dont !o modele est repris a !'annex , 1 
du present Arrete, soit de verser sa contribut1 n 
finandere liee a la construction 'ou a l'amemagement 5 

infrastructures socio~economiques au profit de Ia 
communaute locale de !'unite forestiere dans laquell il 
est attributaire de Ia co~:~pe de bois. Les modalites 
versement de Ia contribution predtee sont fixees pa 
reglementation -VisOO a !'article :JS Ci-deSSOUS. 

L'accord vise a I' a linea ·· ci-dessus, prealablem nt 
approuve _par !'Administration locale ~-es forets, sl 
annexa a Ia demande·EH:t perm is de coup~ cenfqrmem nt 
a !'article 43 d-dessous. 

5 

· Section 2 : Conditions d'acces 

Sous-section 1ero: Acces a la profession d'exploitant 
forestier 

Article 7.-· 

Sans prejudice des conditions. legales relatives ~ 
l'exercice du commerce et a l'exploitation~industrielle, 
l'acces <f Ia profession d'exploitant forestier ndustriel de 
bois d'reuvre est etabli par fa detention d'un concession 
forestiere et/ou d'une unite de transformatio industrielle 
dubois. · 

E~ outre les statuts sociaux ou le Registre d{ Commerce 
et de Cr~dit 'Mobiller (R'cCM} de l'exploltant, · elan le cas, 
mentionnent !'exploitation forestiere dans so objet social 
ou comme activite priocipale. , 

Article 8-

Le respect d~s c~nditio~s p_revues a !'~linea _1et de I' article 
··· 7 ci-dessus tmpllque I agrement de I explo1~ant forestler 

industrial. 

Outre les dispositions de !'article 7 ci~essus, les 
exp'ioitants artisanaux accedent a Ia pr fession par 
!'obtention d'un ag:ement y a..ffer~~:. ,~<?J!fo, ement aux 
dispositions des articles 1~~1-'<lessous. 

Sous-section 2: De Pagrement des exploi~ants 
artisanaux 

Article 9.-

Tout exploitant artisanal est agree par le G uverneur de 
Province du ressort apres avis te hnique de 
!'Administration provinclale en c.;harge tl s forets et 
moyennant payement d'une taxe dort le ux est fixe 
conformement a Ia reglementation en vigueu . 

Article 10.-

Le nombre tola! d'exploitants artisanaux agr es dans une 
Province est fixe par le Gouverneur de rovmce su. 
proposition du Ministre provincial ayant le forets dans 
ses attributions et apres !'avis te hnique de 
!'Administration provinciale des forets. 

II resulte d'une planification etablie en fonction du 
potentiel des ressources forestieres de Ia Pr vince 

Article 11.- 1 · 
Outre son etablissement regulier sur. le . erritoir~· du 
ressort de Ia Province concemee, tout· querant de 
!'agrement prevu par !'article 10 ci-dessus est tenu de 
remplir prealablement les conditions suivant s : · 

6 
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1. Pour Ia premier~ categorie : 

a) Etre une personne physique de nalionalite 
congolaise : 

b) Etre de bonne conduite, vie et mcaurs ; 

c) Etre detenteur d'une Patente ou d'un egistre du 
Commerc.e el du Credit Mobilier (RCC ) ; 

d) A voir une experience en matiere d exploitation 
forestiere ou, le cas echeant, atteste 1'utilisation 
d'un personnel ayant une telle experien e ; 

· e)· Detenir du materiel d'exploitati~n fores iere·vise ·a 
!'article 5, point 1 ci-dessus, tout en i diquant le 
nombre et !es caracteristiques dudil ma ·riel ; 

f) Etre en regie avec Ia legislation fiscale. 

2, Pour Ia deuxieme categorie : 

a) Etre une personne physique de nationalite 
congolaise ou morale de droit congolais 

b) Presenter une garantie financiere suffisante, 
conformement a legislation forestiere en vigueur ; 

c) Etre de bonne conduite. vie et mreurs; 

d) Avoir une experience en matiere d' xploitation 
foresiiere ou attester !'utilisation d'un personnel 
ayant une telle experience ; 

e) Presenter une preuve relative a Ia pas ession du 
materiel specifique pour le type d'e ploitation, 
notamment une tron((onneuse etl ou une scie 
mobile, tout en indiquant le nombre et leurs 
caracteristiques, lequel _ peut-elre detenu 
individuellement, collectivement, en prop ete ou en 
location, les engins a roue ou a che ille etant 
exclus; 

~ Produira un extrait du Registre du Comm rce et du 
Credit Mobilier et des Statuts sociaw< m ntionnant 
l'expfoitalion ~orestiere comma acUvite pri cipale; 

g) Detenir un numero import/export : · 

h) Etre en regle avec Ia legislation fiscale: 
. . 

i[ Etre titulaire d'un compte bancaire en R publique 
Democratique du Congo. , 

Article 12.-

Le Certificat d'agrement est conforme au model repris a 
l'annexe 2 du present Arrete et comporte les entions 
suivanies : 

riden ite et l'ad•esse physique de son titul ire ; • 

2. Ia categorle de l'exploitant : 

3. le nombre et les caracteristiques du matr: 
d'exploitation prevus ; 

4. le mon1ant de Ia taxe per~u~ ella reference de 
piece de perception ; 

5. Ia date de sa delivrance et Ia periode de sa validttc, 

6. le nom et Ia qualite de l'aul~rite de delivrance, sn 
signature et le sceau officieL 

. Artir;le 13.· 

l'agrement confere a son titulaire Ia qualite d'exploitant 
forestier artisanal. Valable_ pour unf periode de cmq (!1) 
ans, il est personnel et ne peut etre ~ede aux t1ers. 

II peut faire !'objet d'une nouveliEl demande dans les 
memes conditions que celles prevues aux articles 9 a 12 
ci-dessus. 

Article 14.-

Chaque annee, il est transmis au Spcretariat General en 
charge des forets, aux fins de sa publication au Journal 
Officiel et dans le site du Ministere en charge des rorets 
le repertoire idenlifiant tous les exploitants arttSanaux. y 
compris les references de leur agrement. 

Sous-section 3 : Acces a ~a resso*ce 

Article 15.· 

Les exploitants des bois d'cauvre ne peuvent acceder a Ia 
ressource ligneuse que moyennan , soil Ia conclusion 
prealable d'un contrat de conces ion forestiere. soit 
!'acquisition d'une coupe annuell dans une unite 
forestiere artisanale, soit Ia conclusi n d'une cpnvention 
d'exploitation avec Ia communaute locale, selon qu·il 
s'agit d'une exploitation industriell ou artisanale de 
deuxieme ou de premiere categorie. 

Toutefois, les exploilants precites ne peuvent proceder a 
Ia coupe des bois qu'en vertu de ru~e des autorisations 
prevues a l'arlide 20 ci-dessous, 

Article 16.-

A !'exception de celles issues de Ia cbnversion des titres 
forestiers en vertu des de !'article 156 du Code forestier. 
toute concession forestiere d'exploitation de bois d'couvre 
est acqu1se conformernenl a Ia regtementation en 
vigueur. 

I 
I 
I 
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Article 17.

Avant de conclure Ia convention d'exploitatioh prev a 
!'article 1~ ci-dessus et dont le modele est repri a 
l'annexe 3 ci-apres, l'exploitant artisanal de prem · re 
categorie presente les pieces originales ci-apres : 

1. Une carte d'identite, un passcport ou un certifica ae 
nationalite ; 

2. Une patente ou un Registre de Commerce et du 
Credit Mobilier ; 

3. Un certificat d'agrerr1ent. 

Article 18.· 

L'attribution d'une coupe des bois d'reuvre dans ne 
unite forestit~re art!sana!e est operee conformemen! a Ia 
regie mentation en vigueur en lamatiere. 

Article 19.-

0utre Ia taxe sur le permis de coupe de bois d'cauv e, 
l'exploitant attributaire d'une coupe des bois d'cau e 
dans une unite forestiere artisanale est tenu de payer d s 
frais d'amenagement etla taxe d'inventaire dont le ta x 
est fixe conformement a Ia legislation E;!rJ. .~igueur~ , . 

CHAPITRE 3: AUTORISATION D'EXPLOlTATlON 

Section 1 : Disposi~ons generales 

Article 20.-

L'autorisation de !'exploitation des bois d'ceuvre e t 
constatEle par f'un des permis suivants : 

1. le permis de coupe industrielle ; 

2. le permis de coupe artisanale ; 

3. le permis de coupe des bois prives. 

Le modele de chacun des permis est repris aux annexe 
3, 4 et 5 du present Arrete. · 

Article 21.· 

Les permis conferent a leurs titulaires le droit d 
proceder a Ia coupe des bois d'cauvre sur une superfici 
determinee du domaine forestier, conforrhement au 
dispositions de Ia section 2 ci-dessous. 
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Section 2 : Autorite de delivrance et valiJite de 
l'autonsation 

Sous·section1•n!; Permis de coupe indu~trielle de 
bois d'oouvre 

Article 22.· 

le permis de coupe indushieile de bois d'ceuvre est 
delivre par le Ministre sur Ia base d'un plan annuel 
d'operations prealablement valide confor~ement a Ia 
reglemenlalion en vigueur. 

II. permet ·de prelever du bois d'cauvr~ dans une 
corces~ion fQresti~re conforrnement au~ pr~scriptipns du 
plan d'amenagement forestier ou du plan de gestion. 

II porte sur une assiette annuelle de coupe (MC) ouverte 
a !'exploitation forestiere des bois d'rouvre. 

Article 23.· 

Le permi.s de coupe industrielle . de bois p'cauvre est 
valable pour une periode d'un an allant du 1er janvier au 
31 decembre. 

Toutefois, i! peut etre pro!onge d\me ou deux annees 
lorsque l'assiette annuelle de coupe sur laq~elle il porte 
resle ouverte a !'exploitation conforme~ent a Ia 
reglementation en vigueur. 

Dans lous les cas, !'ensemble des bois abat~us doit etre 
sortis des limites de l'assiette de coupe trots ?ns apres Ia 
date initiale de validite du permis. 

Sous-section 2 : Permis de coupe artisanale de bois 
d'oouvre 

Article 24.-

les permis de coupe artisanale de bois d'cauvre sont de 
deux types : 

1. le permis de coupe artisanale de Ia premiere 
calt~gorie donne a son tltulaire le droit d~ COUper du 
bois d'ceuvre dans une fortH protegee. II ne peut 
couvrir qu'une superficie all ant de ~ix ( 1 0) a 
cinquante (50) hectares. 

2. le permis de coupe artisanale de deuxiemi categorie 
permet a son titulaire de prelever du boi dans une 
assiette annuelle de coupe a l'interieure 'une unite 
forestiine, conformement au plan d'am.tnagement 
forestier. ll porte sur une aire de coupe d finie dans 
l'acte d'attribution de Ia coupe et dont Ia superficie 
varie entre cent (100) et cinq-cents (500) Hectares. 

10 
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Article 25.

Les permis de coupe artisanale de bois d' 
valables pour une periode d'un (1} an allant d 11!1 janvier 
au 31 decembre. lis sont delivres par le Gou erneur de 
Provin:::e du ressort sur proposition de I'Ad inistration 
provinciale chargee des forets et apres le visa u Ministre 
provincial. 

lis peuvent etre prolonges d'une annee a Ia uite d'une 
demande dOment motivee du litulaire a ressee a 
!'Administration forestiere provinciale. 

Dans tousles cas,·l'ensemble des·bois pr€llev s doit etr-e 
sorti des Hmites de l'aire du permis de coup deux ans 
a pres Ia date initiale de validite du perm1s. 

Sous-section 3 : Permis de coupe des bois 

Article 26.-

. L'exploitation des bois ·prives naturels situes dans uno 
concession fonciere est soumise a !'obtention prealable 
d'un permis de coupe de bois prive deliv e par le 
Gouverneur de Province moyennant paiement es frais y 
afferents doni le taux est fixe conforme nt a Ia 
legislation en vigueur. 

Article 27.-

Porte par un Arrete specifique du Gouve neur de 
Province et vaiable pour une periode d'u (1) an 
calendaire; le permis de toupe de ·oois priv' ne peut 
couvnr une superficie superieure a mille ( 1.000) ectares. 

II precise le volume des bois a prelever 
renouvelable qu'une seule fois. 

Toutefois. !'ensemble des bois exploites doit - re sortts 
des hmites de l'assiette de coupe trois (3) ans apres Ia 
date initiale de validile du permis. 

Article 28.-

Nonobstant t'obtention du perrnis de coupe prevu a 
!'article precedant et a moins de remplir les c nditions 
relatives a l'acces a Ia profession d'exploitant orestier, 
telles que . prevues par . le present - Ar ete, le 
concessionnaire he peut, par lui-meme, proce er a Ia · 
coupe de bois. 

II est tenu, a cet effet, de sous-traiter !'exploit lion au 
profit d'un exploitant forestier attitre. · 

Article 29.· 

L'exploitation des ·bois pnves resultant du reb isement 
est subordonnee au depot prealable d'une deci ration y 

relative nupres de l'AdmlnistraUon ~rovinciale du ressG i 
de Ia Toret concemee. 

Le depot de declaration est gmttlit. II est fait sur u 1 

formula ire fourni gratuitement par I'Admini!;;lr;?~io 1 
precrtee. 

Article 30.-

L'abattage de tout arbre d'au moi~s trente (30) cn1 de 
diametre, pris a Ia hauteur de Ia poi rine (1,30 m} a part:r 
du pied, situe dans le voisinage im edial d'un immeuble 

. ou Glans un enclos .prive, s'effectue
1 
sous le controle d:: 

!'Administration locale chargee des fQrcts. 

Article 3i.- · 

L'Administration provinciale chargee pes forets veille a ce 
que !'exploitation des forets naturelles privees so1t faite 
dans le respect des normes environnementales f!t 

d'exploitation durable: • 

Celie exploitation est notamment so~mise a Ia realisatJpq 
prealable d'un inventaire tenant a un plan 
d'amenagement forestier lequel est ~labli conformement 
a Ia reglementation en Vlgueur. 

Article 32.-

Tout bois abattu en vcrtu des dispositions des articles 26 
et 29 ci-dessus soni soumis a Ia declaration trimestnelle, 
conformement Ia section 3 du chapitr~ VI ci-dessous. 

Section 2 : Modalites de delivrance des permis 

Sous-section 1ere : Permis de coupe industrielle oe 
bois d'muvre 

Article 33.-

Tout demandeur de permis de coupe industrielle de bc1s 
d'reuvre est tenu de remplir un forrnulaire fourni 
gratuitement par J'Administration provi~ciale chargee des 
forets et contenant les informations geherales relatives <1 

1. L'idenlification du requerant ; 

2. La localisation precise du lieu ou ~·operera Ia coupe, 

3. La reference de rasslette annu~lle de couJJc s,n 
laq.uelle porte le permis, conformement au plan 
d'am{magcmcnt forcstier ou au pl$n de gestion. 

Le requerant fournit egalement Ia preuve du paiement Je 
Ia taxe de superftcte forestiere pour rannee ecoulee en 
I' absence de laquelle aucune demande n'est ret;uo. 
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Article 34.· 

La demande de pennis de coupe industrielle des 
d'ceuvre accompagnee du formulaire y relatif et 
!'ensemble des elements requis pour sa validation st 
in!roduite avant le 30 septembre precedant l'annee de 
coupe au pres de I' Administration forestiere provinciale du 
ressort, avec copie au Secretaire General et au se ice 
de !'Administration Centrale en charge de Ia ges 1on 
forostiere. 

Le requerant peut. en motivant sa demande, sollicite 
delai supplementaire maximum de trente (30) jours 
le.depo1. 

Article 35.· 

L'Admir.!stration foresMre provincia!e prevue a l'articl 34 
ci-dessus dispose d'un delai maximum de quinze 15) 
jours ouvrables, a dater de Ia reception de Ia demand du 
permis, pour emettre un avis motive sur Ia conformit · de 
cette demiere. 

Article 36.· 

En cas de non-conformite, le chef de I'Administr ·on 
forestiere provinciale en notifie le requerant avec copi au 
Secretaire General et au service de l'Adminislr tion 
Centrale en charge de Ia gestion forastiere. 

En cas de reserve ou de demande d'infonn tion 
complementaire emise par !'Administration tares iere 
provinciale, il est ac.corde au concessionnaire cone me 
un delai ne depassant pas dix (10) jours ouvrables. ur 
produire les elements requis. 

Article 37.-

En cas de conformite, le chef de I'Administr tion 
forestiere provincials emet un avis favorable et com u~te 
Ia fiche de renseignement relalif a !'octroi du permis s r Ia 
base des elements du formulaire de demande de p is 
et de !'attestation de conformite du plan a 
d' operations. 

II notifie son avis nu requerant qui precede alar au 
paiement de Ia taxe sur le permis et transmet le do sier 
au Secretaire General avec copie au service en ch rge 
de Ia gestion forestiere pour Ia poursuite de Ia proce re. 

Article 38.-

Si, a !'expiration du delai prevu a !'article 34 ci-de sus, 
!'Administration forestiere provinciale ne reagit pas, 'avis 
favorable est repute accorde. le chef de I'Administ tion 
forestiere provinciale est tenu d'emettre une note de ·ebil 
pour Ia procedure de paiement 

l3 

-------.--- - ---

le concessionnaire peut alors deposer aupres du 
Secretaire Ger.eral avec copie au service etcharge de Ia 
gestion forestiere, contre recepisse, le d uble de son 
dossier pour Ia ~oursuhe de ia procedu:e. ' soni joinles 
Ia preuve de parement de Ia taxe relative u permis de 
coupe et une copie de !'accuse de recepti?n du dossier 
signe par !'administration provinciale~ J 

Article 39.-

le service en charge de Ia gestion foresth!!r~. qui reyoit le 
dossier de 'demande de permis de coupe induslrielle des 

. boi~ d'ce~vre, pispo,se d'~~ de!ai de. tre~t~ ~PO). jour& pour 
en exammer Ia conformrte et, le cas ech~ant, etablir le 
permis et le soumettre a Ia stgnature du Ministre via le 
Secretaire General. 

Article 40.· 

La delivrance du permis de coupe indus!rielle de bots 
d'rouvre est conditionnee a l'avis favorable ' de 
I' Administration rorestiere provinciale et au paiement de Ia 
taxe sur Ia delivrance du permis de coupe. 

En I' absence de reaction du service prevu ~ l'arlicle 39 ci
dessus dans le delai requis a cetle fin, le concessionnaire 
lui adresse une lettre de rappel avec copie au Secrelaire 
General. Si dans !es dix (10) jours ouvra~les le service 
precite n'a pas reagi a ce rappel, le perrhis est delivre 
d'office. 

Tout refus doit etre motive et notifie au req4erant. 
. ' .. 

Article 41.· 

Le permis de coupe lndusllielle de 
mentionne obligatoirement ; 

1. L'identite complete du beneficiaire ; 
-

I 
1bois d'ceuvre 

2. Les references du contrat de concession forestiere ; 

3. La reference de l'assiette annuelle de coupe et sfl 
superfide; 

4. le nombre de pieds autorises a re~ploitation pour 
chaque essence forestlere et les voi1Jmes estlmes, 
donm~s a titre indicatif; 

5. La date de delivrance et Ia periode de validite du 
permis; 

6. Le montant de Ia taxe perc;ue ainsi qoe Ia reference 
du titre de perception ; 

7. Le nom et Ia qualite de l'autonte dd delivrance, Ia 
signature ainsi que le sceau officiel. " 

14 
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Article 42.· .. 

Le permis de coupe induslrielle de bois d'cauv e est etabli 
en six (6) exemplaires distribues comme suit : 

1. l'original au concessionnaire ; 

2. Un exemplaire au Ministre ; 

3 Un exemplaire au Secretaire General ; 

4. Un exemplaire au Service de I'Ad 1inistmtion 
Centrale en charge de Ia gestion forestier 

5. Un exemplaire a !'administration forestiere 
provin'ciale du ressort : 

6. Ur+exemplaire a !'administration forestier 
du ressort. 

Le permis de coupe lndustrielle de bois d' uvre est 
publie sur le site web du Minislere en charge d s forets. 

Sous-section 2 :Perm is de coupe artisanale de bois 
d'muvre · 

Article 43.-

Tout requerant d'un permis de coupe artisana e de bois 
d'cauvre de Ia premiere categorie esl tenu de emp.lir un 
formulaire fourni gratuitement par I'Ad inistration 
provinciale chargee des forets et cont ant les 
informations generales relatives a : 
1. L'identification du requerant; 

2. L'aCte d'agrimient specifiant sa categorie·:. 

3. La localisalion precise du lieu de coupe y mpris Ia 
carte ·y afferente ; 

4. La lisle des male~els d'exploitation ( 
debardage, transport et transformation) ; 

5. Le nombre de pieds inventories pour chaque 
essence forestiere et les volumes es imes. par 
classe; . 

6. L'identification de Ia communaute locale co cemee. 

II fournit une copie de I; accord signe avec Ia co unaute 
locale precitee. 

Article 44.-

Tout requerant d'un permis de coupe artisanale Ia 2eme 
categorie est tenu de remplir le formula ire prevu !'article 
43 ci-dessus lequel contient des informations g nerales 
relatives a son identification eta son certificat d' rement 
specifiant sa categorie. 

H prend le soin d'y annexer les documents suivan s : 

----t-

1. Une copie certifiee confontne d.e L'Arr€He d· 
Gouverneur de Province portant attribution de::
coupes de bois d'c:euvre dan~ une unite forestie• ' 
artisanale ; 

2. Un acte d'engagemenl du requeranl relattf 8 I<: 
realisation des infrastructures spcio-economiques au 
profit des communautes locale~ riveraines de l'tmil8 
foresttere concernee et mdi9uant Ia hauteur ties 
sommes dues a cette fin ; 

3. Le cas echeant, Ia preuve du rf!iement des taxes et 
re9evaf)ces .fores.tieres. dues au. titre. de .rann9e 
ecoulee en !'absence de laqualle aucune demandc 
n'est re<;ue. 

Article 45.· 

La demande de permis accompagnee du forrnulaire 
prevu ci-deSSUS et de !'ensemble ~es elements reqUIS 
pour Stl Validite est introduite ovart le 30 septembre 
pn':lcedant l'annee de coupe aupret de !'administration 
forestiere provinciale du ressort avec copie au M1nrstre, 
au Secretaire General et au servic~ de !'Administration 
Centrale en charge de Ia gestion fore15tiene. 

Le requerant peul, avec motivation, so!lic1ter un delai 
supplementaire maximum de !rente (30) jours pour k~ 
depot. 

Article 46.· 

La diHivrance du permis de coupe artisanale de bois 
d'ceuvre est conditionnee a Ia conroJnite de Ia demancle 
y relative et, a cette fin, !'Administration foresliere 
provinciale du ressort dispose d'un delai rnaxirnum tlP 
trente (30) jours, a dater de Ia reception. pour emettrP 

son avis. 

En cas de non-confonnite de Ia dem nde, elle en notifle 
hiitnediatement le requerant avec co ie au Gouverneur 
de province, a mains qu'il y ait un b soin d'informations 
comph~mentaires, auquel cas elle ac orde au requerant 
concerne un delai ne depassant as dix (10) jours 
cuvrab!es pour produire les elements affcrenis. 

En cas de conformite, un avis favorabl~ est em1s e1 not1fie 
au requerant qui procede au paiement de Ia taxe de 
dehvrance du permis. 

Article 47.-

L'Administration forestiere provinciale. ~tablit le perrnis et 
le transmet avec le dossier de demande au Gouverneur 
de province, dans un delai de dix ( 1 0) jours a com pier de 

I 

l 
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Ia reception de Ia preuve de paiement de Ia tax y 
afferente. 

Ledit permis mentionne obligatoirement : 

1. l'identite complete du Mnllficiaire ; 

2. La reference du certificat d'agrement de !'exploita t ; . 

3. La localisation de Ia foret et de l'aire de coup , y 
compris sa superficie, les essences concemees et 
les volumes estimes, donnes a titre indicalir ; 

4. La date de delivrance et Ia periode de validile ; 

5. Le montant de Ia taxe per~ue ainsi que Ia refer nee 
· du litre de· perception ; · · · · · • 

6. Le nom et Ia qualite de l'autorite de delivranc , Ia 
signature ainsi que le sceau officiel. 

Article 48.· 

En !'absence de reaction de !'Administration dans un elai 
d'un (1) mois, a dater du dep6t de Ia demanda de pe mis, 
!e requerant lui adresse une lettre de rappel avec opie 
au gouverneur de province. 

Si dans les d,ix (10) jours ouvrables suivant Ia rece tion 
de Ia leltre de rappel, !'administration fore Here 
provinciale n'a pas reagi, le requerant en sai t le 
Gouverneur de province qui dispose d'un delai q inze 
(15) jours a dater de Ia reception du recours pOur d · ivrer 
le permis. A l'ecoulement de ce demier delai, le p rmis 
est delivre d'office. 

Tout rejet est motive et notifie au requerant. 

~rticle 49.-

Le permis de coupe artisanale de bois d'reuvre est tabli 
en 4 exernplaires distribues corrime suit : 

1. L'original a l'exp!oitant ; 

2. Un exemplaire a !'administration 
provindale du ressort ; 

3. Un exemplaire a !'administration forestiere terri riale 
concernee; 

4. Un exemplaire au service de !'administration c 
en charge de Ia gestion forestiere. 

Article 50.-

Un repertoire des permis de coupe artisanale d livres 
dans une province. y compris leur cartographi , est 
transmis au Secretariat General en charge des forets 
pour verification et publication au journal officiel et u site 
web du ministere. 
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CHAPITRE IV: SOUS-TRAITANCE 

Article 51.-

LG conCGssior.naire forestier peut sous-ttaiter tout ou 
partie des travaux se rapportant a l'exploita~ion forestiere, 
notammenl: 

1. L'elaboration du plan d'amenagement forestier ou du 
plan de gestian de Ia concession fores1iere ; 

2. l'abattage de bois d'reuvre ; 

J. La construction et l'entretien du n3sea~ d'evacuation 
des bois ainsi que des. pares a grumes•; 

4. Le transport des bois a l'interieur de Ia concession 
forestiere; 

5. La realisation d'infrastructures au proftt des 
communautes locales riveraines de Ia concession : 

6. toute autre aclivite relative a f'exploi4Ition forestiere 
a l'inter.eur de Ia concession. 

Article 52.· 

Le concessionnaire forestier est tenu Li'informer lc 
Secretaire G€m6ral, P9f ecrit, de tou1 cdntrat de SOUS· 

lraitance en precisant l'identite du sous-tr9itant, !'objet de 
Ia sous-traitance et les travaux sous traMs en rapport 
avec ses obligal.ions relatives a Ia ~eslion de sa 
concession, a I' exception de transport des bois hors de Ia 
concession. 

• I . 
Une copte de Ia lettre d'information est transmise au 
service de !'Administration Centrale charg~e de Ia gestion 
forestiere pour enregistrement et suivi. 

Toutefois, lorsque ce contrat porte sur l'a~attage des bois 
d'reuvre, le concessionnaire est tenu d(en transmettre 
une copie au secretatre general pour approbation. 

Article 53.-

Dans les qUtnze (15) jours qui suivent Ia reception du 
contrat de sous-traiiance et apres s'+tre assure du 
respect des n?gles d'exploitalion teUes que prevues par 
les dispositions du chapitre V ci-desso~s. le Secretaire 
General donne son approbation. Pilsse ce delai, 
!'approbation est acquise. 

Tout refus d'approbation dOtt elre dument motive et notifie 
au requerant. 

Dans lous les cas, aucune aclivite sou4-trailee ne peut 
commencer avant !'approbation du cottcat y afferent, 
sous peine, selon Ia gravite des fait reproches, de 
suspension ou de retrait du permis de co pe concornc. 

Ill 

j 
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Article 54.· 

Le concessionnaire forestier demeure res 
envers !'administration en ce qui concerne 1 

ses obligations tant legales et reglem 
contractuelles, -qu'a l'egard des tiers, no 
communautes locales riveraines de Ia con ssion, pour 
ce qui conceme Ia r~paralion des dommages · ventuels. 

Article 55.-

Seules les entreprises operant legalement en epublique 
Dernocratique du Congo. peu.vent presJer en sous
traitance dans le cadre du present arrete. 

De meme, les dispositions des articles 51 a 5 ci-dessus 
ne s'appliquent pas aux exploitanls artisanaux. 

CHAPITRE V: REGLES D'EXPLOITAT ON 
FOREST! ERE 

Section 1 : Dispositions generales 

Article 56.-

Toute exploitation de bois d'amvre est subor onnee a 
!'observation des principes de- gestion durable, 
ecologiquement rationnelle, economiquemenl viable, 
techniquement efficace et socialement equitable. 

Cette gestio!) implique notamment : 

La realisation d'un inventaire d'exploitation; 

2. Une planification detaillee de Ia coupe e bois 
d'ceuvre sur Ia base d'un plan d'amena ement 
forestier, plan de gestion ou plan annuel d'o eration 
valide; 

3. Une execution efficace et une mailris des 
operations d'exploitation forestiere a faible im ct ~ 

4. Une evaluation precise apres Ia coupe et ia 
communication des resultats a l'adminis ration 
chargee de la geslion foresnere ; 

5. Le recours a un personnel qualifie et competen . 

Section 2 : l'lanification de I' exploitation 

Article 57.· 

L'exploitation dans les cOncessions forestleres et ans 
les umtes forestieres artisanales s'effectue de f von 
rationnelte conformement au plan d'amenage ent 
forestier ou, le cas echeant, au plan de ges!ion, insi 
qu'au plan annuel d'operations. 

---- -.---------

Article 58.-

Avant sa mise en explOitation, chaque assiette anm ~ 

de {'.QUpe ou !'aire du permis d~ coupe a1tlsanale • ) 
deuxieme categorie est delimitee au moyen de repE 
suffisamment durables et seton lcs modaliles prevues 
Ia regleinentation en vigueur. 1 

Section 3 : Amenagement du res~au d'evacuation r ) 

bois d'rnuvre 

Article 59.-

L'exploilant forestier industriel de bo1s d'ceuvre proced • ·~ 
J'amenagement du reseau d'evacuatiOn des bOi5 d'CBU\1 -:: 

a l'interieur de. sa concession ou de son a1re de cou. ) 
ainsi que des pares a\ grumes dans le respect drs 
dispositions de Ia n~glernentalion en 

1 
iqueur. 

Article 60.-

Tout differend rolatif au trace du resefiu d'evacuation des 
bois est soumis pour son regleme~t a Ia commission 
prevue par !'article 104 du code forestier et regie 
conformement a !'arrete ministerial nol03/CAB/MIN/ECN
T/15/JEB/09 du 16 Juin 2009 portant organisation et 
fonctioonement de Ia commission de reglement des 
differends forestiers. 

Article 61.~ 

La vidange hors des limites de l'assieUe annuelle de 
coupe ou de raire du perrnis de coupe artisanale, a I etat 
brut ou fa~onne, CBuvre ou semi- ceuvre est a termtner 
dans les trois {3} annees suivant l'ouverture de laditc 
asslette de coupe pour les exploitants industriels ou dans 
les deux (2) annees pour les exploitants artisanaux. 

Passe ce delai, les bois appartiennent il I'Etat, qui peul 
en disposer a son gre 

Article 62.-

En vertu de l'alinea 2 de t'artide 61 ci-detsus, le Mimshe 
prend un Arrete de declaration d'abatldon des bo1s 
concemes sur Ia base d'un rapport d'aba~don dresse par 
les services competents de I'Administrati~n forestiere et 
auquel est annexe un proces-verbal de constat 
d'abandon. 

Section 4: Coupe de bois d'reuvre 

Article 63.-

I 
I 
I 

l'exploitant prend les precautions neccssatfes pour evitcr 
dans Ia mesure du possible que, par lew chute. les 

I 
I 

I 
+ 
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arbres coupes ne puissent pas endommager ceux d vant 
rester sur pied. 

Article 64.· 

Sont interdits notamment : 

1. L'abattage des arbres dans des assiettes ann elles 
de coupe non ouv~rtes a !'exploitation sur Ia ba e du 
plan d'aml'magement forestier ou du plan de g tion 
en vigueur, ou des arbres en dehors de I' nile 
forestiere artisanale, a !'exception des arbres . tues 
sur les routes de desserte de l'assiette annuel de 
coupe situ era a l'ext<~rieur de,celle-ci ; 

2. La pratique de Ia coupe rase ; 

3. L'usage de feu, dans les limites du permis de c 
notamment pour deblayer le parterre de Ia coup 

4. L'abattage des arbres dont le diametre est infe ·eur 
au diametre minimum d'exploitabilite ou a elui 
d'exploitabilite sous amenagement prevu our 
chaque espece, a !'exception des arbres ab ttus 
pour les besoins de !'implantation du resea de 
vidange, des pares a grumes et des bases-vi . y 
compris Ia construction des buses et des P.Onts, 
que de ceux endommages. lors des opera 
d'abattage ou de debardage ou tombes suite 
chablis (vents violents); 

5. L'abattage d'un nombre d'arbre superieur a 
inscrit sur tout permis de coupe de bois d'ceu re, 
sauf autorisaUon prealable ecrlte du Secr.et ire 
General en charge des forets a Ia suite .d' ne 
demande motivee ; 

.6. L'abandon, sur le parterre de Ia coupe des bois b ts 
ou fa((onnes ayant une valeur marcbande ; 

7. l'abattage des arbres silues dans des zo es 
sensibles protegees etlou marecageuscs, a 
!'exception des abattages requis par l'implanta on 
du reseau de vidange. 

Section 5 : Debardage · 

Article-65.· 

Les operations de debardar~e sont conduites de mani re 
a: 
1. Assurer Ia securite des equipes de coupe et s 

autres travailleurs se trouvant a proximite; 

2. Endommager ie mains possible les arbres ou I s 
jeunes plants, en particulier ceux devant constit er 
le peuplement d'avenir. 
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CHAPITRE V1 : TRACABILITE DES sojs D'OEUVRE 

Section 1 : Marquage et Camet de chantier 

Ariicle 66.-

Tout arbre abattu, voire toute bllle apres tronyonnage, 
re9oit un marquage. Sur les faces des grumes el des 
billes sont mentionnees notamment : 

1. Le nurnero de l'arbre selon une serle continue par 
permis de coupe. Ce numero est egctlement appose 
sur Ia souche ; 

2. . La.reference de Ia grume ou de la.bille dans )'arbre. 
Ia grume provenant du pied recevant I~ lettre A ; 

3. le sigle de l'exploitant fore~tier . 
I 

4. le numero du permis de coupe de bois d'reuvre. 

Article 67.-

Le stgle prevu au point 3 de !'article 66 ci-dessus est· 
inscrit. selon le cas, au moyen du marteau forestier de 
l'explottant, si ce dernier est industriel oL artisanal de 
deuxieme calegorie, ou a Ia peinture s'il s'agit d'un 
exploitant artisanal de premiere categorie. 

Le marquage doit etre visible sur les faces des grumes 
tout au long de Ia chaine de transport. 

Le marteau forestier sus-evoque est tenu c(>nfonne selon 
les dispositions reglementaires en vigueur 

Article 68.- ·I 
Le d€!1enteur d'un perm is de coupe de bois d'reuvre tient 
a jour, un camel de chantier comportant d~s formulaires 
et dont le modele est repris a l'annexe 5 du present 
Arrete. 

Ce carnet comporte le nom de t'exploitant et le numfmJ 
du permis. y sont aussi inscrits les renseignemenls 
suivants pour chaque arbre et bille : 

1. le numero d'ordre de l'arbre dans I~ perm1s de 
coupe; 

2. le nom commercial ou scientifique ¢1e· !'essence 
abattue ou, a defaut. son nom vernaculaire ; 

3. Ia dale d'abattage ; 

4. le diamelre de l'arbre a hauteur de poivine a partir 
du pied et Ia longueur du fOt ; · 

5. les numeros et les dimensions des bill~s produiles. 
longueur, diametre et volume; 

22 
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6. Ia date d'evacuation de chaque Q me et sa 
destination probable ; 

7. Ia mention des raisons . d'abandon d' n arbre ou 
d'une bille, le cas echeant. 

Article 69.· 

Les arbres abattus dans les limites de !'assie te annuel!e 
de coupe ou dans l'aire de coupe arti nale pour 
l'etablissernent de pants sont inscrits sur I · carnet de 
chantier avec une mention specifique d'affec ·on. 

· Ceux abattus hors des limites de rassiette 
coupe en cours, pour l'etablissement du re au routier 
interne ne peuvent etre evacues avant l'o verture de 
l'assiette annuelle ou de l'aire de coupe con emee par 
ces travaux. lis sont inscrits sur le camel e chantier 
concernant l'assiette annuelle de coupe n n encore 
ouverte. 

Le concessionnaire qui le desfre peut tenir ' jour une 
base electronique reprenant · au mini urn les 
renseignements requis en vertu des dispos tions des 
alineas 1 et 2 ci-dessus. 

Une impression de cette base est fai!e sur la d .ande de 
!'Administration forestiere, laquelle ne peut pendant 
porter que sur les donnees de cinq dernieres an 1ees. 

Article 70.-

Le camet de chan tier est tenu sur le slle d'expl itation, II 
est a presenter a toute requisition des fonctio naires et 
agents forestiers ou de toute autorite compete te, qui y 
apposent leur visa immediatement apres Ia demiere 
inscription. 

Section 2: Bordereau de circulation 

Article 71.· 

Aucun bois d'muvre n'est admis a cJrculer du lieu 
d'exploila!ion a celui de sa mise en vente ou de son 
depot, s'il n'est pas accompagne d'un borde eau de 
circulation vise gratuiiement par !'Administration hargee 
des forets du lieu de I' exploitation. 

En !'absence d'agent de !'administration precite sur le 
lieu de depart, le transporteur fait viser le borde au par 
tout agent forestier poste le long du trajet. 

Article 72.· 

Le bordereau de circulation est etabli conforme ent au 
modele repris a l'annexe 6 du present ar ete e! 
mentionne: 

1. L'identite du transporteur ; 

2. Le type et l'identification du m~yen de transport 

3. L'identite de l'exploitant forestier , 

4. L'itineraire et Ia destination de$ bois : 

5. L'identification des bois transportes (nurnero d : 
permis de coupe, nom de L'$ssence et l'iden!Jfiar,t 
de Ia grume} ; 

6. Le volume transporte : 

7. La date d'emission; 

8. le norn et Ia . qualiie de !'agent ayant vise IP 
bordereau et le sceau officiel. 

II y est annexe una liste 'de colisape durnent visee par 
l'agent de !'Administration prevu a !'article 71 ci-dessvs. 

Article 73.-

Le bordereau de circulation est 'a presenter par h 
transporteur a toute requisition dlj!s fonctionnaires et 
agents forestiers competents. · 

En cas de rupture de charge, un nouveau bordereau dt: 
circulation est etab!i avant !e dep!acement du bois 
d'reuvre sur un nouveau moyen de transport. C1. 
bordereau est egalement vise comm~ prevu a l'arlldo 71 
ct-dessus. 

Article 74-

Quel que soit le mode de transport utilise, les operations 
de transports sont assurees de manieres a garantir Ia 
securrte des travailleurs qui y participent et du public. 

Article 75.-

Les dispositions de Ia presente section n~ s'appliquePI 
pas a Ia circulation des bois d'oouvre dans les limites d::; 
Ia concession ou de l'aire du permis d~ coupe. 

Section 3: Declaration trimestrielle de bois d'ceuvre 
produits 

Article 76.-

Au debut de chaque trimestre, tout exp!oitant forestier PSI 

tenu de declarer aupres de !'administration chargee de Ia 
gestion forestiere les quantites de bois d'reuvre produils 
au cours du trimestre precedent. 

La declaration trimestrielle de bois d'ret~vre produils porte 
sur: 
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1. le nombre d'arbres abaltus par essen et par 
classe au cours du trimestre precedent ; 

2. ie volume debarde par essence au cou s de Ia 
meme penode. 

Si l'exploitant concerne a exporte des bois d' uvre, Ia 
declaration mentionne egalement le volu'me ex orte par 
essence. II y est annexe une copie de l'aul risation 
d'exportalion de bois d'ceuvre acquise conforme ent a Ia 
legislation en vigueur en matiere d'exportation. 

Article 77.-

Les arbres abattus dans les limites de rassiette' nnuelle · 
de coupe ou dans l'aire du permis de coupe a isanale 
pour l'etablissement de ponts ne font pas I' jet de 
declaration. 

Article 78.· 

La declaration est etablie. suivant le modele fix· par le 
guide operat1onnel y afferent et contient les d nnees 
relatives aux statistiques d'exploltaUon des bois d' 
en coherence avec les donnees portees sur le ca 
chantier. 

Elle est remise contre recepisse, dans les deux is qui 
suivent Ia fin du trimestre conceme, a l'admini tration 
centrale chargee de Ia gestion foresti~re ainsi u'aux 
administrations provinciale et territoriale en char e des 
forets du ressort. 

En outre, Ia declaration est publiee sur le site b du 
Ministere. 

Section4 : Declaratipn des transactions relatives aux 
bois d'a:uvre 

Article 79·.-

T out exploitant forestier industriel detenteur une 
concession forestiere assortie d'un plan d'amenag ment 
forestier ou d'un plan de gestion et tout expl itant 
artisanal operant dans une unite forestiere artisanal sont 
tenus de declarer tous les bois achetes .ou v dus 
localemenl aupres de !'administration forestiere du li u de 
transaction, sur Ia base d'un formulaire f urni 
gratUitement par !'administration centrale en charg des 
fon~ts. 

L'Mministra!ion susvisee en accuse reception en 
reservant une copie, en double exemplaire a 
!'administration centrale. 
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Article 80.-

. Le transfert de Ia propriete des bois d'ceuvre. par l'actlat 
au Ia vente, entre des concessionn~ires fait !'objet de 
declaration aupres du Ministre, qui eri accuse reception, 
avec copie au Secretaire General, ~ux adminislrations 
centrales e:1 charge respectiveme~t de Ia gestion 
rorestiere et du conlrole foreslier et a qelle provinciale du 
ressort des bois concernes. 

Une copie de l'acte de Ia transaqtion prccitee est 
annexee a Ia lettre d'accuse de receptiqn. 

Articlt> g 1.- . 

La declaration visee aux articles 79 et 80 c1-dessus 
intervient au plus tal'd dans le~ qu!nza jours suivant Jpc: 

transactions concemees. 

Article 82.· 

Seuls les bois, a l'elat· brut ou transforme, is!JUS des 
concessions foreslieres et des u~ites forestieres 
artisanales peuvent faire !'objet d'exportation! sans 
prejudice d'autres dispositions legales lilt reglementaires 
en vigueur. 

Toutefois, les dispositions de l'alinea .d-dessus ne 
concement pas !e trafic transfrontalier des bois d'reuvre. 

I 

Article 83.-

Tous les bois exportes, y compris ceux ayant fait l'objet 
d'un trafic transfrontalier. sonl soumis a Ia declaration 
trimestrielle prevue aux dispositions des articles 75 a 78 
cr--dessus. 

CHAPITRE VII : SANCTIONS PENALES ET 
ADMINISTRATIVES 

Article 84.-

En application des dispositions de !'article 143 point 1 du 
code forestier, est consideree comme acte d'exploitallon 
illegale et punie conformement aux dispositions pn§citees, 
Ia violation du prescrit des articles 6 a 9, 11 a 13, 19, 20, 
23, 25, 26, 27 a 32, S2, 55, 56 a 85 du present Arrete. 

Article 85.-

Sans prejudice des di:s~JU:siiions de l'articl~ 86 ci-dessus, 
l'aulorite competente peut, selon Ia grayite des faits, 
proceder, pour une duree ne depassant p~s trois mois 3 
Ia suspension de tout permis de coupe de bob d't.euvrL 
ou a son retrait. 
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CHAPITRE Viii : DISPOSITIONS TRANSIT IRES ET 
FINALES 

Article 86.-

A I' entree en vigueur du present arrete, les a torisations 
de coupe industrielle de bois d'reuvre et les permis de 
coupe artisanale de bois d'reuvre en co rs restent 
valables jusqu'a leur expiration. 

A1iicle 87.· 

· En attendant Ia· creation des unites forestieres art1sanales · 
et !'attribution effective des perrnis de coupe afferents, 
conformcment a Ia reglemenlatlon en vigue r, tous les 
exploitants forestiers artisanaux sont reputes exploitants 
artisanaux de premiere cate~orie . 

En outre, les permis de coupe artisanale de b is d'reuvre 
regulierement acquis par eux au cours de Ia periode 
susvisee sont valables mutatis mutandis. · 

Article 88.-

Soni abrogees touies les dispositions nleriewes 
contraires au present Arrete, particulierem nt !'Arrete 
050/CAB/MIN/EOD/01/03/BLN/2015 du 25 septembrc 
2015 re!atif a !'exploitation forestiere dubois d' uvre. 

Article 89.· 

Le Setretaire General' a I'Environnement, G nservation 
de Ia Nature et Oeveloppement Durable est charge de 
!'execution du present Arrete qui entre en vi ueur a Ia 
date de sa signature. 

Robert BOPOLO MBONGE A 

ANNEXES 

,. 

- J 
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Annexe L. 

CERTIFICAT D'AGREMENT DE L'EXPLOITANT FO ESTIER ARTISA1i!.AL f·! 0 ........................ . ... [ . ... . 

Le Gouverneur de Province de ..... ............. ................. .. ........................... ·-····--··················-·· ·····-··· ····· 
Vu Ia Loi n °011/2002 du 29 a out 2002 portant Code Forestie , specialernent en son article 112, al.3 ; 1 

Vu !'Arrete Ministeriel no84/CAB/MIN/ECN-DD/CJ/OO/RBM/2 16 du 29 octobre 20'16 portant conditions et regles-1 
d'exploitation des bois d'reuvre, specia!ement en ses articles 9: 10, 12 et 13; 

Vu Ia dernande d'agrEmient introduite par Mr, Mme ................... ..................... do_ntl'identite, Ia qualite et 
coordonnees cornplets suivent : ......................................................................... : ........... . 

Considerant I' avis favorable de !'Administration forestiere pro inc1ale : · --: -- -

DECIDE: 

Le present certificat accorde Ia qualite d'exploitant forestier a sanal de ........... Categorie a Mr, Mmeou Ia ~ I 

Societe': ........................................................ .... · ................................ : .......... _ ........ , ... . 
.. .. ... .. . . ... ... .. ...... .... .. .... ,_,., .. .................... .... .................... ............. . .................... _ ... .......... .. 

II est valab!e pour cinq ans, alfant du ............................................ au .............................................. .. 
II autorise !'utilisation des materiels1 d'exploitation suivants : .... -............................................... .. 

Somme due- : 
Reference/titre de perception : 

Fait a ... , le ................................... .- .. 
PrEmom, nom, post-nom et signature du Gouverneur su~vise 

Cachet du Go vemorat concerne 

1 

1dentite complete et J 'adrcsse physique de son titulaire 2 
Articie 5 de !'arrete n-0 84 smvise 
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I ' 

Annexe 4. 

PERMIS DE COUPE INDUSTRIELLE DE BOIS D'CJ UVRE 
No•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••· .. •••••• .................... . .... . 

Le Ministre de I'Environnement, Conservation de Ia ~ature et Developpemen_t Durable, 

Vu Ia Loi noOI i/2002 du 29 aoGt 2002 portant Code Forestier, specialement en ses articles 24, 90, 97, ~8 et 102 ; 

Vu !'Arrete Ministeriel no84/CAB/MJNJECN-DD/CJ/O< /RBM/2016 ~u 29 octobre 2016 portant conditions ~t regles 
d'exploitation des bois d'reuvre, specialement en se articles 15, 20, 21, 22, 23, 33, 34 et 40; 

Vu Ia demande de permis de coupe industriefle de b Dis d'_reuvre introduite dans le delai par l'exploitant ~ont f'identit~ 
et coordonnees completes suivent : 

Considerant !'avis favorable de !'Administration fore~ iere provinciale ; 

Sur proposition du Secretaire General en charge de forets ; 

DECIDE: 

Le present permis de coupe induslrielle de bois d're vre est accorae a l'exploitant foresfier susmentionne pour Ia 
periode allant du 1er janvier ............. .... .. .. au 31 d cembre .... ................................... . 

II port~ s~r l'assiette annuelle de coupe1 . . ..... :····· · ·· . ... _. ............ . ........................................ de Ia cq~cession 
forestiere ................................................ , supertic1e ................................ se trouvant dans Ia pr~mce 
de ............. : .......... _ .............. : .. · ... secteur de ............................. , territoire de ................................. , ~· ..... . 

Lieu precis de Ia coupe 
(denomination): ................................................................. ......................................... . 

Le present permfs autorise le preiEwement des esse ces ci-apres au regard de volume estimatif s'y rap~rtanl 
Essence a exploiter 
(en nombre de .pied} 

1.-
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 
10. 

Somme due: 
Reference/titre de perception : 

31· 

Volume estimatif 
prelever (en m3} 

·Essence a exploiter 
{im nombre de pied) 

11. ~ 

12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 

total 

Volum~ e~t!matif a 
prelever {en m3) 

Fait a Kinshasa, le ............ ........................ .. 
Pt ~nom, nom, post-nom et signature du Ministre susvlse 

. Cachet du ministere en charge _des fon~ts 
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Annexe Sa. · .I 
PERMIS DE COUPE ARTISANALE DE BOIS D'CEU 'RE (cat.1) N° .......................................... J •••••••••••••• 

Le Gouverneur de Province. 
de ........................................................................ : ................................................ . 

Vu ·1a Loi no011/2002 du 29 aoQt 2002 portant Code Fore tier, specialement en ses articles 24, 90, 97, 98 et ~ 02; 

Vu !'Arrete ministeriel no84/CAB/MIN/ECN-DD/CJ/OOfRB~ /2016 du 29 octobre 2016 portant conditions et reg!es 
d'exploitation des bois d'ceuvre, specialement en ses articles 15, 20, 21, 24 point1; 25 et 45; 

yu Ia _dem~nde 9e pe~mis ~e COl:Jpe a~isang'lle de 1ere ~t g_orie i~trodyite d~ns I~ delai. par 1:explqitant 9ont 1:ldentjte et. 
coordonnees3 completes suivent : ................................................................ . 

. , 

Vu !'Accord d'exploitation4 ..................... signe avec Ia ommunaute locale ci-apres} ..................... : ........ .. 

Considerant I' avis favorable de !'Administration forestiere provinciale ; ' I 
DECIDE: 

Le present permis de coupe artisanale de 1ere categorie e t accorde a l'exploitant forestier susmentionne pour Ia periode 
allant du 1er janvier .................... :.au 31 decembre ........... : ........... :.: .... :.: ... ... · 

II porte sur l'aire de coupe de ....... ha se trouvant a., .............. dans Ia province de ........................ secteur 
de .............................. , territoire de . ." ....................................... , clairement detini dans Ia carte en annexe. 

II autorise le prelevement des essences ci-apres_au regar de volume s'y rapportant et !'utilisation des materiels 
d'exploitation suivants: machette, hach~, scie de long, tir ort au tronvonneuse. 

Essence a ex·ploiter 
(en nombre de pied) 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 

'7. 
8. 
9. 
10 . 

.. 

Somme due: 

Volume estimatif a prelever 
(en m1 

Reference/titre de perception : · 

Essence a exploiter 
(en nombre de pied) 

11. . 
12. 
13. -
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
otal 

Volume estimati! a preiever I 

(en m3J 

Fait a ... , le ......... · ...... : .................... .. 
Prenom, non , post-nom et signature du Gouverneur susvise l 

C~chetdu Gouvemorat conceme · . 

· I 
i 

; Nom ou raison.sociaL adresse precise de J'ex.ploitant et refere1 ces du certificat d'agrement (numero_et date d'emis;ioJ) 
4 References et date de.l'accord d'exploitation 
5 Identification de la communaute locale concemee. 

---~--+ 
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Annexe 5b. 

PERMIS DE COUPE ARTISANALE DE BOI~ D'CEUVRE {cat.2) N° ..................................................... . 

Le Gouverneur de Province 
de ........................................................................................................................ .. 

Vu Ia Loi no011/2002 du 29 aoOt 2002 portant C de Forestier, spec1alement en ses articles 24, 90, CJJ, 98 ei 102 ; 

Vu !'Arrete Ministerial no84/CAB/MIN/ECN-QD CJ/OO/RBM/20i6 du 29 octobre 2016 portant ¢onditions et rt'·· 
d'exploitation des bois d'rnuvre, specialement er ses articles 15, 20, 21, 24 point 2, 25 et 45 ; 

Vu Ia demande de permis de coupe artisanale dE 2eme Categorie introduite dans le delai par l'exploitant dont l'ident~f . 
. d . 6. ·,. t ' . t. . . . . . . . . ' . . .. . ' 

co or onnees camp e es sutven ........ ........ .... ......... · ....... · .. · · · · · · · · .. · · · · · · .... · .. · .. · ·· I 

Vu !'Arrete' ....... ... .......... . portant attribution dEs coupes des bois d'muvre dans une unite forestiere artisanale. 

Considerant !'avis favorable de l'Adm_inistration fc restiere provinciale ; 

DECIDE: 

Le present perm is de coupe artisanale de 2eme C tegorie est accorde a l'exploitant forestier susmentionne pour Ia 
periode allant du 1er janvier ..................... au 3 decembre .... :.: ...... : ...... : ................... · 

II porte sur I' a ire de coupe de ...... :ha se trouvan a ................ dans Ia province de ......... ... ............ secteur 
de .............................. , territoire de ......................................... , clairement defini dans Ia carte en annexe. 

II autorise le prelevement des essences c!-apres flU regard de volume s'y rapportant et !'utilisation des materiels 
d'exploitation suivants : machette, hache; scie de long, tir fort ou tronyonneuse. 

E£sence 2 e;:ploitcr 
(en nombre de pied) 

Volume estimc:tif Z. prele e• (en m3) Essen"e 2 !"Y'liflitrr Vol!m1p est.if"'<'tif? prelever (!!n I 

1. 
2. 
·3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 
10. 

Somme due: 
Reference/titre de perception : 

.. 

11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 

(en nombre de pied) ml) I 

Total · 

Fait a .. . , le ...... ...... ........................ .. 
Prer om, nom, post-nom et signature du Gouverneur susvise 

Cachet du Gouvernorat concerne 

:Nom ou raison social, adresse precise del 'exploitant et references du certificat d'agremenr (numero et date d'em1ssion) 
'References et date de !'arrete d'attribution d'une uni ~ forestiere artisanale · 
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Annexe Sb. I 

I 
PERM!S DE COUPE ARTISANALE DE BOI~ D'CEUVRE (cat.2} N° ..................................................... . 

- I 
Le Gouverneur de Province I 
de ...................................................................................................................... .. 

Vu Ia Loi no011/2002 du 29 aoOt 2002 portant Co e Forestier, spec1alement en ses articles 24, 90, 9~, 98 ei 102 ; 

Vu !'Arrete Ministeriel n°84/CAB/MIN/ECN-QD/ ... J/00/RBM/2016 du 29 octobre 2016 portant c?nditions et re· : · 
d'exploiration des bois d'muvre, specialement en es articles 15, 20, 21, 24 point 2, 25 et 45 ; I 
Vu Ia demande de perm1s de coupe artisanale de )erne Categorie intmduite dans le delai par l'exploitant dont l'idenCf. 

. • 6. . ' • . . • . . . . . . . . , . 
coordonnees completes sutvent : .................................................. _ ... _ ......... . 

Vu !'Arrete' ..................... portant attribution des coupes des bois d'ceuvre dans une unite forestiere artisanale. 

Considerant !'avis favorable de !'Administration for stiere provinciale ; -

DECIDE: 

Le present perm is de coupe artisanale de 2eme Cat ~gorie est accorde a l'exploitant forestier susmentionne pour Ia 
periode allant du 1er janvier .................... : au 31c ecembre .... :.: ........... .. : ................... · 

II porte sur I' a ire de. coupe de ...... ·.ha se trouvant a ............... dans Ia province de ........................ s¢cteur 
de .............................. , territoire de .......................................... clairement defini dans Ia carte em annexe. 

II autorise le prelevement des essences ci-apres aL regard de volume s'y rapportant et I' utilisation des materiels 
d'exploitation suivants : machette, hache; scie de Ia ng, tir fort ou tron9onneuse. 

E<:scr.ce z e;:ploiter 
(en nombre de pied) 

1 Volume estimdif ~ prelever (en mJ) Essence 2 f'Y"J!..,itrr 
(en nombre de pied) 

Volnmp estinrHf? nreiPVer (en 
m3l 

1. 
2. 
·3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 
10. 

Somme due: 
Reference/titre de perception : 

'11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 

Total· 

I 

I 

I 
I 

I 
Fait a ... , le ........... .......................... . 

Prenom nom, post-nom et signature du Gouverneur susvise 
Cachet du Gouvernorat concerne 

I 
I 
1 

6 Nom au raison social, adresse precise de l'exploitant et re erences du certificat d 'agrement (numero et date d 'em1st;ion) 
7 References et date de I' arrete d 'attribution d 'une unite for stiere artisanale · 

36 




